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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes est autorisé à déposer en 
Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation du Protocole sur les privilèges 
et immunités de la juridiction unifiée du brevet, fait à Bruxelles, le 29 juin 2016.

Palais de Luxembourg, le 13 octobre 2017

 Le Ministre des Affaires étrangères
 et européennes,
 Jean ASSELBORN HENRI

*

7.11.2017
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique. Est approuvé le Protocole sur les privilèges et immunités de la juridiction unifiée 
du brevet, fait à Bruxelles, le 29 juin 2016.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi vise l’approbation du Protocole sur les privilèges et immunités de la juri-
diction unifiée du brevet, fait à Bruxelles, le 29 juin 2016.

Ce Protocole constitue le dernier élément de la mise en place d’une juridiction unifiée du brevet 
conclue par accord international entre Etats membres de l’Union européenne. Après de longues négo-
ciations le Luxembourg a réussi à se voir attribuer le siège de la Cour d’Appel et du Greffe, renforçant 
de ce fait la place du Luxembourg comme siège des institutions juridictionnelles européennes et inter-
nationales. Le Luxembourg a ratifié l’Accord relatif à une juridiction unifiée du brevet en mars 2015 
et le Protocole sur l’application provisoire de l’Accord en mai 2016. 

La juridiction unifiée du brevet a besoin de bénéficier des privilèges et immunités nécessaires à 
l’exercice de ses fonctions. Une approche commune des questions de privilèges et d’immunités est 
essentielle compte tenu des besoins tant de la juridiction que des Etats membres contractants. Pour 
cette raison, les statuts de la juridiction unifiée du brevet prévoient, en leur article 8, que le Protocole 
sur les privilèges et immunités de l’Union européenne est applicable aux juges de la juridiction unifiée 
du brevet. Le présent Protocole vise à régler notamment l’inviolabilité des locaux, archives et docu-
ments de la juridiction, l’immunité de ses biens et avoirs, les exonérations et dispositions fiscales et il 
étend les privilèges et immunités accordés par l’article 8 des statuts au greffier de la juridiction.

Le protocole permet la conclusion d’accords de siège bilatéraux supplémentaires entre la juridiction 
unifiée du brevet et les Etats membres contractants accueillant la division centrale du tribunal de pre-
mière instance ou l’une de ses sections, une division locale ou régionale du tribunal de première ins-
tance ou la Cour d’appel de la juridiction unifiée du brevet. 

Le comité administratif est compétent pour instaurer un impôt interne et un régime de sécurité 
sociale, en vertu des pouvoirs d’administration qui lui sont conférés par l’Accord relatif à la juridiction 
unifiée du brevet.

*

FICHE FINANCIERE

Le Protocole sur les privilèges et immunités ne change rien aux obligations financières auquel le 
Luxembourg a déjà souscrit en 2015 en ratifiant l’Accord relatif à une juridiction unifiée. 

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet: Projet de loi portant approbation du Protocole sur les privilèges et 
immunités de la juridiction unifiée du brevet, fait à Bruxelles, le 29 juin 
2016

Ministère initiateur: Ministère des Affaires étrangères et européennes

Auteur(s): Louise Åkerblom

Tél: 247-882321

Courriel: louise.akerblom@mae.etat.lu

Objectif(s) du projet: Ratification du Protocole sur les privilèges et immunités de la juridiction 
unifiée du brevet

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

Date: 9.8.2017

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles: 
 Remarques/Observations:

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui  Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique,

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations:

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

 6. Le projet contient-il une charge administrative2 
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

1 N.a.: non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.
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 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total?
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données
interadministratif (national ou international) plutôt que de
demander l’information au destinataire? Oui  Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement
des données à caractère personnel4? Oui  Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non-réponse de 

l’administration? Oui  Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui  Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui  Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui  Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires,
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui  Non  N.a. 

 Si non, pourquoi?

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui  Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui  Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration
concernée? Oui  Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi:
 La législation n’intervient pas dans ce domaine.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes
et les hommes? Oui  Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière:

Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté
d’établissement soumise à évaluation5? Oui  Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation
de services transfrontaliers6? Oui  Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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PROTOCOLE
sur les privilèges et immunités 

de la juridiction unifiée du brevet

PROTOCOL
on privileges and immunities of the unified 

patent court

PROTOCOLE
sur les privilèges et immunités de la juridiction 

unifiée du brevet

PROTOKOLL
über die Vorrechte und Immunitäten des 

einheitlichen Patentgerichts

Les Etats soussignés, parties contractantes à l’Accord relatif à une juridiction unifiée du brevet,

Considérant que la juridiction unifiée du brevet a été établie par l’Accord du 19 février 2013 relatif 
à une juridiction unifiée du brevet en qualité d’organisation internationale dotée de la personnalité 
morale dans chacun des Etats membres contractants;

Rappelant que l’Accord relatif à une juridiction unifiée du brevet prévoit, en son article 37, para-
graphe 1, que les Etats membres contractants sur le territoire desquels est situé la division centrale du 
tribunal de première instance ou l’une de ses sections, une division locale ou régionale du tribunal de 
première instance ou la cour d’appel de la juridiction unifiée du brevet fournissent les infrastructures 
nécessaires ainsi que, pendant les sept premières années, le personnel d’appui administratif;

Rappelant que les statuts de la juridiction unifiée du brevet prévoient, en leur article 8, que le 
Protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne est applicable aux juges de la juridic-
tion unifiée du brevet;

Rappelant que l’article 8, paragraphe 4, des statuts de la juridiction unifiée du brevet couvrent à la 
fois les privilèges et les immunités des juges de la juridiction unifiée du brevet et que l’application du 
Protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne aux juges de la juridiction unifiée du 
brevet a été prévue en raison du lien intrinsèque de cette dernière avec le brevet européen à effet unitaire 
et qu’elle ne peut créer de précédent pour l’application dudit Protocole à d’autres organisations inter-
nationales en ce qui concerne les politiques de siège des Etats membres contractants;

Rappelant que le comité administratif est compétent pour instaurer un impôt interne et un régime 
de sécurité sociale, en vertu des pouvoirs d’administration qui lui sont conférés par l’Accord relatif à 
la juridiction unifiée du brevet;

Rappelant que l’Accord relatif à la juridiction unifiée du brevet prévoit, en son article 4, que la 
juridiction unifiée du brevet possède la capacité juridique la plus large reconnue aux personnes morales 
par le droit national de l’Etat concerné;

Reconnaissant que la juridiction unifiée du brevet a besoin de bénéficier des privilèges et immunités 
nécessaires à l’exercice de ses fonctions;

Considérant qu’une approche commune des questions de privilèges et d’immunités est essentielle 
compte tenu des besoins de la juridiction unifiée du brevet et des Etats membres contractants;

Reconnaissant que des accords de siège bilatéraux supplémentaires pourraient être conclus entre la 
juridiction unifiée du brevet et les Etats membres contractants accueillant la division centrale du tri-
bunal de première instance ou l’une de ses sections, une division locale ou régionale du tribunal de 
première instance ou la Cour d’appel de la juridiction unifiée du brevet.
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SONT CONVENUS des dispositions suivantes:

Article 1er

Définitions

Aux fins du présent protocole:
a) Le terme „Accord“ du 19 février 2013 désigne l’Accord relatif à une juridiction unifiée du brevet;
b) Le terme „statuts“ désigne les statuts de la juridiction unifiée du brevet, figurant à l’annexe I à 

l’Accord;
c) L’expression „Etat partie“ désigne un Etat partie au présent Protocole;
d) Le terme „Etat membre contractant“ désigne un Etat partie à l’Accord;
e) Le terme „Juridiction“ désigne la juridiction unifiée du brevet établie par l’Accord;
f) L’expression „cour d’appel“ désigne la cour d’appel de la Juridiction;
g) L’expression „les activités officielles de la Juridiction“ désigne les activités nécessaires à l’accom-

plissement par la Juridiction de la mission et des fonctions qui lui ont été confiées, conformément 
aux dispositions de l’Accord;

h) L’expression „locaux de la Juridiction“ désigne les terrains et bâtiments mis à la disposition de 
la Juridiction par l’Etat membre contractant conformément à l’article 37 de l’Accord et employés 
pour les activités officielles de la Juridiction;

i) Le terme „juge“ désigne un juge de la Juridiction;
j) Le terme „greffier“ désigne le greffier et le greffier adjoint de la Juridiction;
k) Le terme „personnel“ désigne tous les membres du personnel employés par la Juridiction en 

qualité de fonctionnaires et les autres agents de la juridiction, hormis les juges et le greffier;
l) Le terme „famille“ désigne, en ce qui concerne toute personne, le conjoint et les membres à 

charge de la famille proche de cette personne faisant partie du ménage de cette dernière, tels que 
reconnus par l’Etat membre contractant hôte;

m) L’expression „représentants des parties“ désigne les avocats, les mandataires en brevets européens 
ou les avocats spécialistes en droit des brevets autorisés à exercer ou à apporter leur assistance 
devant la Juridiction, conformément à l’article 48 de l’Accord.

Article 2

Dispositions générales sur les privilèges 
et immunités de la Juridiction

La Juridiction jouit, sur le territoire de chaque Etat partie, des privilèges et immunités nécessaires 
à l’exercice de ses activités officielles.

Article 3

Inviolabilité des locaux de la Juridiction

Les locaux de la Juridiction sont inviolables, sous réserve des conditions pouvant être décidées avec 
l’Etat partie concerné et sous réserve de la responsabilité de l’Etat partie accueillant la division centrale 
du tribunal de première instance ou l’une de ses sections, une division locale ou régionale du tribunal 
de première instance ou la cour d’appel, en ce qui concerne les installations mises à disposition par 
cet Etat partie.

Article 4

Inviolabilité des archives et des documents

Les archives de la Juridiction et tous papiers et documents, quelle qu’en soit la forme, qui lui appar-
tiennent, qu’elle détient ou qui lui sont adressés sont inviolables à tout moment et où qu’ils se trouvent.
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Article 5

Immunité de la Juridiction et de ses avoirs, de ses biens et de ses fonds

1. La Juridiction jouit de l’immunité de juridiction, sauf si:
a. la Juridiction a expressément renoncé à son immunité dans un cas particulier;
b. des actions civiles relatives à la responsabilité contractuelle sont intentées à son encontre par 

des personnes autres que les juges, le greffier ou le personnel de la Juridiction;
c. des actions civiles en matière de responsabilité extracontractuelle sont intentées à son encontre, 

sauf si la demande porte sur la jurisprudence de la Juridiction ou
d. une action civile est intentée par un tiers pour les dommages résultant d’un accident causé par 

un véhicule à moteur appartenant à la Juridiction ou utilisé pour son compte, ou d’une infraction 
au code de la route mettant en cause un tel véhicule;

2. La Juridiction jouit de l’immunité en matière de perquisition, de réquisition, de confiscation, de 
saisie, d’expropriation ou de toute autre forme d’ingérence touchant les avoirs, les biens et les fonds 
de la Juridiction, où qu’ils se trouvent, effectuée sans l’autorisation de la Juridiction.

3. Dans la mesure nécessaire à l’exercice de ses activités officielles, les avoirs, les biens et les fonds 
de la Juridiction sont exempts de toute restriction, réglementation, ainsi que de tout contrôle et mora-
toire de quelque nature que ce soit.

Article 6

Immunité des représentants d’un Etat partie

1. Les représentants d’un Etat partie jouissent, lors de leur participation aux réunions du comité 
administratif, du comité budgétaire et du comité consultatif, de l’immunité de juridiction pour tous les 
actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles, y compris leurs paroles et leurs 
écrits. Cette immunité continue de leur être accordée même après la fin de leur mission.

2. Leurs papiers et documents officiels sont inviolables.

3. Aucun Etat partie n’est tenu d’accorder les immunités mentionnées aux paragraphes 1 et 2 à ses 
propres ressortissants ou à toute personne qui, lors de son entrée en fonctions auprès de la Juridiction, 
a sa résidence permanente dans cet Etat.

Article 7

Exonérations fiscales

1. La Juridiction, ses avoirs et ses biens sont exonérés de tous impôts directs.

2. La Juridiction
a. est exonérée ou remboursée des taxes sur la valeur ajoutée perçues sur tout achat substantiel de 

biens et services nécessaires et fournis pour les activités officielles de la Juridiction, sous réserve 
des restrictions fixées par l’Etat partie hôte;

b. n’est néanmoins pas exonérée des taxes et droits représentant la rémunération de services 
publics.

3. Les biens ainsi achetés en franchise ou faisant l’objet de remboursement ne peuvent être vendus 
ou autrement cédés dans l’Etat partie en question ou dans un autre Etat membre de l’UE, si ce n’est 
aux conditions fixées par l’Etat partie ayant accordé l’exonération ou le remboursement.

4. Sans préjudice des obligations des Etats parties qui découlent du droit européen et de l’application 
des lois et règlements, les conditions et la procédure sont déterminées par les autorités fiscales com-
pétentes de chaque Etat partie.
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Article 8

Fonds et absence de toutes restrictions en matière de change

Les Etats parties accordent à la Juridiction l’absence de toute restriction en matière de change, qui 
est nécessaire à l’exercice de ses activités officielles.

Article 9

Privilèges et immunités des juges et du greffier

1. Les privilèges et immunités des juges sont régis par l’article 8 des statuts et, en raison du renvoi 
fait à l’article 8 des statuts, par le Protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne.

2. L’article 8 des statuts et le Protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne s’ap-
pliquent au greffier.

3. Lorsqu’ils sont appliqués conformément aux paragraphes 1 et 2, seuls les articles 11, points b à e, 
à 14 du Protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne doivent être appliqués par 
analogie, en les adaptant à la situation spécifique de la Juridiction. Cela signifie notamment que les 
juges et le greffier sont:

a. soumis à un impôt interne au profit de la Juridiction sur les traitements, salaires et émoluments 
qui leur sont versés par celle-ci;

b. à partir de la date à laquelle l’impôt interne visé au point a) est appliqué, exonérés des 
impôts nationaux sur les traitements, salaires et émoluments qui leur sont versés par la Juridiction 
mais non des impôts nationaux sur les pensions et les rentes qui leur sont versées par la 
Juridiction;

c. à partir de la date à laquelle les juges sont assujettis au régime d’assurance-maladie et de sécurité 
sociale établi par la Juridiction, pour les services rendus à celle-ci, exonérés de l’ensemble des 
cotisations obligatoires aux régimes d’assurance-maladie et de sécurité sociale nationaux.

Article 10

Immunités et privilèges du personnel

1. Les membres du personnel bénéficient de l’immunité de juridiction pour tout acte accompli par 
eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles, y compris leurs paroles et leurs écrits. Cette immunité 
continue de leur être accordée même après la fin de leur emploi auprès de la Juridiction.

2. Les membres du personnel sont
a. soumis à un impôt interne perçu au profit de la Juridiction sur les traitements, salaires et émo-

luments qui leur sont versés par celle-ci;
b. à partir de la date à laquelle l’impôt interne visé au point a) est appliqué, exonérés des impôts 

nationaux sur les traitements, salaires et émoluments qui leur sont versés par la Juridiction, mais 
non des impôts nationaux sur les pensions et les rentes qui leur sont versées par celle-ci; ces 
traitements, salaires et émoluments pourront être pris en compte par les Etats parties pour le 
calcul du montant de l’impôt à percevoir sur les revenus provenant d’autres sources;

c. à partir de la date à laquelle les membres du personnel sont assujettis à un régime d’assurance-
maladie et de sécurité sociale établi par la Juridiction, pour les services rendus à celle-ci, exo-
nérés de l’ensemble des cotisations obligatoires aux régimes d’assurance-maladie et de sécurité 
sociale nationaux.

3. Aucun Etat partie n’est tenu d’accorder les privilèges mentionnés au paragraphe 2 à ses propres 
ressortissants ou à toute personne qui, juste avant son entrée en fonctions auprès de la Juridiction, 
résidait dans l’Etat en question.
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Article 11

Emblème et drapeau

La Juridiction est autorisée, sous réserve des conditions pouvant être convenues avec l’Etat partie 
concerné, à arborer son emblème et son drapeau sur ses locaux et sur les véhicules affectés à son usage 
officiel, ainsi qu’à les faire figurer sur son site internet et sur ses documents.

Article 12

Coopération avec les autorités des Etats parties

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, toutes les personnes jouissant des privilèges et 
immunités accordés en vertu des articles 6, 9 et 10 ont le devoir de respecter les lois et règlements de 
l’Etat partie sur le territoire duquel elles sont autorisées à exercer leurs fonctions officielles.

2. La Juridiction coopère à tout moment avec les autorités compétentes des Etats parties pour faciliter 
l’application des lois de ces derniers et prévenir tout abus auquel pourrait donner lieu les privilèges, 
immunités et facilités mentionnés dans le présent Protocole.

Article 13

Objectif et levée des privilèges et immunités prévus aux articles 6, 9 et 10

1. Les privilèges et immunités prévus par le présent Protocole ne sont pas établis en vue d’accorder 
aux personnes qui en bénéficient des avantages personnels. Ils visent uniquement à servir l’intérêt de 
la Juridiction et notamment à garantir, en toutes circonstances, la liberté d’action de la Juridiction et 
l’indépendance totale des personnes concernées.

2. Le présidium de la Juridiction a non seulement le droit, mais aussi le devoir, de lever l’immunité 
des juges, du greffier et du personnel visée aux articles 9 et 10 lorsqu’il considère que cette immunité 
entraverait le cours normal de la justice et qu’elle peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de 
la Juridiction. Un Etat partie a le même droit en ce qui concerne ses représentants au sein du comité 
administratif et du comité budgétaire (article 6). Le comité administratif a le même droit et la même 
obligation en ce qui concerne les membres du comité administratif.

Article 14

Accès, séjour et sortie

Sans préjudice du droit de l’Union européenne, l’Etat partie concerné prend toutes les mesures 
nécessaires pour faciliter:

a. l’entrée sur son territoire, la sortie de ce territoire et le séjour à toute personne exerçant des 
fonctions officielles auprès de la Juridiction, à savoir les juges, le greffier, le personnel employé 
par la Juridiction et le personnel mis à disposition par les Etats parties, ainsi que les membres à 
charge de leurs familles, dans le cas où les personnes exerçant des fonctions officielles auprès de 
la Juridiction ne sont ni des ressortissants ni des résidents permanents dudit Etat partie; et

b. l’entrée sur son territoire et la sortie de celui-ci à toute personne convoquée ou citée à comparaître 
devant la Juridiction en qualité officielle, à savoir les parties, les représentants des parties, les 
interprètes, les témoins et les experts devant la Juridiction.

Article 15

Notification

Le greffier communique à tous les Etats parties, dans un délai d’un mois après l’entrée en vigueur 
du présent Protocole, les noms des juges, du greffier et du personnel auxquels s’applique le présent 
Protocole. Outre la communication susmentionnée, la nomination ou l’arrivée de tout juge, greffier ou 
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membre du personnel à la Juridiction, ainsi que tout changement de situation, est notifié aussitôt que 
possible et au plus tard un mois après la date dudit changement de situation.

Article 16

Règlement des différends

1. La Juridiction prévoit des moyens appropriés pour régler les différends mettant en cause toute 
personne mentionnée dans le présent Protocole qui en vertu de sa situation officielle jouit d’une immu-
nité, ou la Juridiction dans les cas où elle jouit de l’immunité mentionnée à l’article 5, si cette immunité 
n’a pas été levée.

2. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Protocole est porté devant un 
tribunal arbitral, sauf si les parties ont convenu d’un autre mode de règlement. Si un différend survient 
entre la Juridiction et un Etat partie et qu’il ne peut être réglé par voie de consultation, de négociation 
ou par un autre mode de règlement convenu dans un délai de trois mois suivant la demande faite à cet 
effet par l’une des parties au différend, il est porté, à la demande de l’une ou l’autre partie, devant une 
formation de trois arbitres qui le tranchera définitivement: un arbitre désigné par la Juridiction, un autre 
désigné par l’Etat partie et le troisième, qui préside la formation, par les deux premiers arbitres. Si 
l’une ou l’autre des parties n’a pas désigné d’arbitre dans un délai de deux mois après la désignation 
d’un arbitre par l’autre partie, le président de la Cour de justice de l’Union européenne procède à cette 
désignation. A défaut d’accord entre les deux premiers arbitres sur le choix du troisième arbitre dans 
les trois mois qui suivent leur désignation, ce troisième arbitre est choisi par le président de la Cour 
de justice de l’Union européenne à la demande de la Juridiction ou de l’Etat partie.

Article 17

Signature, ratification, acceptation, approbation ou adhésion et dépôt

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tous les Etats membres contractants du 29 juin 
2016 au 29 juin 2017 au Conseil de l’Union européenne à Bruxelles.

2. Le présent Protocole est soumis à ratification, acceptation ou approbation. Les instruments de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation sont déposés auprès du secrétariat général du Conseil de 
l’Union européenne, ci-après dénommé le dépositaire.

3. Après le 29 juin 2017, le présent Protocole reste ouvert à l’adhésion de tous les Etats membres 
contractants. Les instruments d’adhésion sont déposés auprès du dépositaire.

Article 18

Entrée en vigueur

1. Le présent Protocole entre en vigueur 30 jours après la date à laquelle le dernier des quatre Etats 
parties (l’Allemagne, la France, le Luxembourg et le Royaume-Uni) a déposé son instrument de rati-
fication, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

2. Pour chaque Etat partie déposant son instrument après la date mentionnée au paragraphe 1, le 
présent Protocole entre en vigueur 30 jours après la date de dépôt de son instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.

Article 19

Application provisoire

Un Etat membre contractant peut à tout moment notifier au dépositaire qu’il appliquera le présent 
Protocole à titre provisoire.
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EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment habilités à cet effet, ont signé le présent Protocole.

FAIT à Bruxelles, le 29 juin 2016 en langues française, allemande et anglaise, les trois textes faisant 
également foi, en un seul exemplaire, déposé auprès du dépositaire qui en transmet une copie certifiée 
conforme à chacun des Etats signataires et adhérents.

Voor het Koninkrijk België
Voor de Vlaamse Gemeenschap
Voor de Franse Gemeenschap

Voor de Duitstalige Gemeenschap
Voor het Vlaamse Gewest
Voor het Waalse Gewest

Voor het Brussels Hoofdstedelijk Gewest

For the Kingdom of Belgium
For the French Community
For the Flemish Community

For the German-speaking Community 
For the Walloon Region
For the Flemish Region

For the Brussels-Capital Region

Pour le Royaume de Belgique 
Pour la Communauté française 
Pour la Communauté flamande 

Pour la Communauté germanophone
Pour la Région wallonne 
Pour la Région flamande 

Pour la Région de Bruxelles-Capitale

Für das Königreich Belgien
Für die Deutschsprachige Gemeinschaft 

Für die Flämische Gemeinschaft
Für die Französische Gemeinschafl 

Für die Wallonische Region
Für die Flämische Region

Für die Region Brüssel-Hauptstadt
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For Kongeriget Danmark
For the Kingdom of Denmark

Pour le Royaume du Danemark 
Für das Königreich Dänemark

Für die Bundesrepublik Deutschland 
For the Federal Republic of Germany 

Pour la République fédérale d’Allemagne

Για την Eλληvική Δημοκρατία
For the Hellenic Republic

Pour la République hellénique
Für die Hellenische Republik

Pour la République française 
For the French Republic

Für die Französische Republik

Per la Repubblica italiana 
For the Italian Republic

Pour la République italienne
Für die Italienische Republik
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Pour le Grand-Duché de Luxembourg
For the Grand Duchy of Luxembourg
Für das Grossherzogtum Luxemburg

Magyarország részéről
For Hungary

Pour la Hongrie
Für Ungarn

Għar-Repubblika ta’ Malta
For the Republic of Malta

Pour la République de Malte
Für die Republik Malta

Voor het Koninkrijk der Nederlanden
For the Kingdom of the Netherlands

Pour le Royaume des Pays-Bas
Für das Königreich der Niederlande

Pela República Portuguesa 
For the Portuguese Republic 

Pour la République portugaise
Für die Portugiesische Republik
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Suomen tasavallan puolesta 
För Republiken Finland

For the Republic of Finland
Pour la République de Finlande 

Für die Republik Finnland

För Konungariket Sverige
For the Kingdom of Sweden 
Pour le Royaume de Suède

Für das Königreich Schweden

DONE at Brussels on the twentieth day of July in the year two thousand and sixteen.

За Република БълΓария
For the Republic of Bulgaria 

Pour la République de Bulgarie 
Für die Republik Bulgarien

DONE at Brussels on the fourteenth day of December in the year two thousand and sixteen.

For the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
 Für das Vereinigte Königreich Grossbritannien und Nordirland
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

DONE at Brussels on the twenty-third day of June in the year two thousand and seventeen.

Za Republiko Slovenijo
Für die Republik Slowenien 
For the Republic of Slovenia 

Pour la République de Slovénie

The preceding text is a certified true copy of the original deposited in the archives of the General 
Secretariat of the Council in Brussels.

Le texte qui précède est une copie certifiée conforme à l’original déposé dans les archives du secré-
tariat général du Conseil à Bruxelles.

Der vorstehende Text ist eine beglaubigte Abschrift des Originals, das im Archiv des Generalsekretariats 
des Rates in Brüssel hinterlegt ist.

Brussels,
Bruxelles, le   6.9.2017
Brüssel, den 

For the Secretary-General of the Council of the European Union
Pour le Secrétaire Général du Conseil de l’Union européenne
Für den Generalsekretär des Rates der Europäischen Union

C. PILLATH
Director General


